
 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

DU 28 MAI 2019 

 

COMPTE-RENDU DE SEANCE 

 

 

Ordre du jour : 

 

 Convention partenariat Transports scolaires – Région Nouvelle Aquitaine 

 Tarification restauration année scolaire 2019-2020 

 Tarification accueil périscolaire année scolaire 2019-2020 

 Attribution marché travaux îlot ex-quincaillerie 

 Souscription emprunt financement travaux îlot ex-quincaillerie  

 Modification du tableau des emplois 

 Complément subventions aux associations 2019 

 Décision modificative n°1 

 compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

1 - Ouverture de la séance 

 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, Maire, déclare la séance ouverte à dix-neuf heures quinze 

minutes. 
 

 

 
 

2 – Appel nominal des conseillers municipaux 
 

Présents :  

BOUYE Christophe HOUDEK Annie ROSEMBAUM Marie-Claire 

BROUILLET Jean-Jacques LARIVIERE Yvette VERGNES Denis 

CARMEILLE Bernard MARMIE Annabelle VAYSSIERE Didier 

CARON Jean- Charles HEITZ Sullivan   VEYRY Jacqueline 

DESMARIES Danielle LAFOZ Michèle SIMON Pierre 

Absents : ALONSO Emidio - BONNIFON Fabienne (donne pouvoir à VAYSSIERE Didier) –  GILABERT 

Frédérique – MARMIE Annabelle (donne pouvoir à BOUYE Christophe) - MARQUEZ Marie  

 
 

3- Désignation du secrétaire de séance 

 

Sur proposition du Maire, Madame LAFOZ Michèle est désignée secrétaire de séance.  
 

 
 
 

4- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 9 avril 2019 

 

 Le compte-rendu du 9 avril 2019 est approuvé à l’unanimité.   
 

 
 
 

5 – Délibération 2019-015 : Convention de délégation de la compétence Transports scolaires – 

Région Nouvelle Aquitaine 

 

Monsieur le Maire expose que l’article 15 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (loi NOTRe) a transféré aux régions les compétences 

historiquement exercées par les départements en matière de transports non urbains. 

 

La Région Nouvelle Aquitaine a souhaité harmoniser les pratiques constatées dans ses 12 

départements et proposer un nouveau règlement de transports scolaires (consultable sur 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/fr) intégrant notamment les dispositions suivantes :  

 

- tarification scolaire à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine  

- prise en compte du quotient familial pour le calcul du montant de la part familiale due pour les 

élèves ayants droit. 

-  carte scolaire pour tous les établissements d’enseignement général y compris les lycées  

- possibilité d’Aide Individuelle au Transport (AIT) pour les ayants droit dont le trajet ne peut pas 

être assuré par un réseau de transport routier régional ou un réseau TER  

 

 

 

 



Monsieur le Maire précise que la Région Nouvelle Aquitaine a choisi de conserver le principe de 

délégation de proximité à des autorités organisatrices de second rang (AO2), dont la mairie de 

Monsempron-Libos. 

 

Il donne lecture du projet de convention de délégation de la compétence transports scolaires en Lot 

et Garonne et demande à l’Assemblée de se prononcer.  

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Approuve le projet de convention exposé par Monsieur le Maire et annexé à la présente 

délibération 

 

Décide de ne pas prendre en charge une partie de la part familiale comme autorisé par l’article 2.3 

du Règlement et détaillé dans l’article 5.2 de la convention AO2. 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 
 

 

6 – Délibération 2019-016 – Tarification restauration scolaire 
 

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération n°2018-019 du 26 juin 2018, le Conseil Municipal 

fixait la tarification de la restauration scolaire à compter du 1er septembre 2018 selon le détail 

suivant : 

 

Type de repas Tarif 2018 

élèves de maternelle et élémentaire 2,60 € 

commensaux 4,10 € 

 

Il expose que le Gouvernement a mis en place une incitation financière à destination des communes 

rurales les plus fragiles (communes éligibles à la Dotation de solidarité rurale fraction cible) pour 

favoriser l’application d’une tarification sociale à l’accès au service de restauration scolaire.  

 

Cette aide financière de 2 euros par repas sera versée à condition que :  

 

- une tarification sociale de 3 tranches minimum soit mise en place 

- la tranche la plus basse ne doit pas excéder 1 euro par repas 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’harmoniser les tranches de prix restauration 

scolaire avec celles de la tarification de l’accueil périscolaire et de fixer les tarifs suivants à compter 

de la rentrée de septembre 2019 en fonction du quotient familial (QF) : 

 

catégories tarif 

QF<900 1.00 € 

900<QF< 1500 2.60 € 

QF>1500 ou QF non communiqué 2.80 € 

commensaux 4.20 € 



 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil Municipal, 

 

Décide d’appliquer la nouvelle tarification proposée par Monsieur le Maire à compter de la rentrée 

scolaire de septembre 2019.  

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

7 – Délibération 2019-017 –  Tarification accueil périscolaire 

 

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération n°2016-023 du 28 juin 2016, le Conseil Municipal 

fixait les tarifs mensuels d'accueil périscolaire à compter de la rentrée scolaire de septembre 2016 

selon le détail suivant : 

 

 

Quotient familial de 1 à 4 présences de 5 à 14 présences au-delà de 14 présences 

<900 1 € 5 € 10,00 € 

>900 1.50 € 6 € 12 € 

 

Il propose au Conseil Municipal d’harmoniser les tranches de tarification de l’accueil périscolaire 

avec celles de la restauration scolaire et d’appliquer les tarifs suivants à compter de la rentrée 

2019/2020 : 

 

Quotient familial de 1 à 4 présences de 5 à 14 présences au-delà de 14 présences 

<900 1 € 5 € 10,00 € 

900<QF< 1500 1.50 € 6 € 12 € 

>1500 ou QF non 

communiqué 

2.00 € 7 € 14 € 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Décide d’appliquer la nouvelle tarification proposée par Monsieur le Maire à compter de la rentrée 

scolaire de septembre 2019. 

 

 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 
 

 



 

 

 

8 – Délibération 2019-018 – Attribution marché travaux îlot ex-quincaillerie 

 

Monsieur le Maire expose que la consultation pour le marché « Aménagement de l’îlot de la 

quincaillerie, de la rue de la Fraternité et de la rue de la Liberté » a été opérée.  

 

Un avis public d’appel à concurrence a été publié le 19 mars 2019, la date limite de réception des 

offres était fixée au 18 avril. 

 

La consultation des Entreprises s’est opérée sur 4 lots distincts et 2 tranches, une tranche ferme et 

une tranche conditionnelle : 

 

Lots : 

1 VRD 

2 Gros-œuvre Démolition  

3 Métallerie 

4 Espaces verts 

 

Après ouverture des plis, une négociation a été lancée auprès des 5 candidats du lot VRD et des 2 

candidats du lot Gros-œuvre Démolition. Aucune offre n’ayant été reçue pour le lot Métallerie, une 

déclaration d’infructuosité a été opérée et une nouvelle consultation lancée. 

 

Monsieur le Maire propose de suivre le résultat de l’analyse des offres réalisée par le groupement de 

maîtrise d’œuvre BLV2 Aquitaine-CITEA et d’attribuer le marché selon le détail suivant :  

 

N° 

lot 
désignation entreprise 

Tranche 

ferme 

Tranche 

condition. 

Prestations 

supplément. 

éventuelles/ 

options 

Total HT 

1 VRD LTP 341 186, 22 € / 138 041,50 € 479 227,72 € 

2 
Gros Œuvre - 

démolition 

Renaud 

Constructions 
101 205, 89 € / / 101 205, 89 € 

3 Métallerie DL Aquitaine 34 221,95 € 39 261,72 € / 73 483,67 € 

4 Espaces Verts Delfaud 7 337,36 € 10 505,41 € 8 980,00 € 26 822,77€ 

Total HT     483 951,42 €      49 767,13 €       147 021,50 €         680 740,05 €  

 

 

 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal 

 

Décide d’attribuer le marché « Aménagement de l’îlot de la quincaillerie, de la rue de la Fraternité 

et de la rue de la Liberté » selon le détail présenté par le Maire.  

 



Charge le Maire de procéder à la signature dudit marché et d’accomplir toutes les formalités 

nécessaires à l’aboutissement de cette opération. 

 

Constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 

 
 

 

 

 

9 – Délibération 2019-019 – Souscription emprunt financement travaux îlot ex-quincaillerie 

 

Monsieur le Maire rappelle que le financement des travaux d’Aménagement de l’îlot de la 

quincaillerie, de la rue de la Fraternité et de la rue de la Liberté a été prévu au budget 2019 par un 

emprunt de 269 600 €.  

 

Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à procéder à une consultation d’établissements 

bancaires et conclure l’emprunt de 269 600 € prévu au budget. 

  

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil Municipal, 

 

Charge le Maire de procéder à la consultation d’établissements bancaires, de conclure et de signer 

l’emprunt de 269 600 € nécessaire au financement des travaux d’Aménagement de l’îlot de la 

quincaillerie, de la rue de la Fraternité et de la rue de la Liberté.  

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

10 – Délibération 2019-020 – Modification du tableau des emplois 

 

Monsieur le Maire expose que pour permettre l’avancement de grade d’un agent du service scolaire, 

il est nécessaire de créer un poste d’adjoint technique territorial principal de 2eme classe à temps 

complet. 

 

Il propose au Conseil Municipal de créer cet emploi à compter du 1er août 2019  

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil Municipal, 

 

Décide de créer un poste d’adjoint technique territorial principal de 2eme classe à temps complet à 

compter du 1er août 2019 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

11 – Délibération 2019-021 – Complément subventions aux associations 2019 

 

Monsieur le Maire rappelle que les subventions de fonctionnement aux associations 2019 ont été 

attribuées lors de la séance du conseil municipal du 9 avril 2019. 

 



Or l’association de jumelage Fumel Burghausen a transmis son dossier de demande après cette 

séance.  

 

Il propose au Conseil Municipal de reconduire la subvention versée l’année dernière à cette 

association et lui attribuer à nouveau 500 €. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil Municipal, 

 

Décide d’attribuer une subvention de 500 € à l’association de jumelage Fumel Burghausen 

 

Dit que les crédits nécessaires à ces dépenses seront prélevés à l'article 6574 du budget 2019 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

12 – Délibération 2019-022 – décision modificative n°1 

 

Monsieur le Maire propose les modifications de crédits suivantes :  

 

Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

article désignation montant article désignation montant 

6161 Assurance multirisques - 500 € 758 
Remboursement prime 

assurance 
376 € 

617 Diagnostics vente 500 €    

6456 Supplément familial 267 €    

6553 Service incendie 270 €    

6574 subvention 500 €    

022 Dépenses imprévues - 661 €    

 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil Municipal, 

 

Approuve la décision modificative budgétaire proposée par le Maire 

 

constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 



 

13 –  compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

Décision 2019-020 du 11 avril 2019 : attribution de la mission de coordination SPS pour les 

travaux d’aménagement de l’ilot de la quincaillerie à : SOCOTEC CONSTRUCTION AGEN 271 

rue de Péchabout 47008 AGEN CEDEX pour un montant honoraires de 1 900,00 € HT ( 2 280 € 

TTC) 

 

 

 

Monsieur le Maire clôt la séance à 20h30 

 

 

 

 


























